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Programme

Journées nationales  
du réseau RST Polen

Sétra
Service d’études

sur les transports,

les routes et leurs

aménagements



Programme

Lundi 7 novembre 2011
9h15 Accueil des participants

9h45 Allocution d’ouverture par le direction du CETE Méditerranée

10h Présentation des journées 
Pascal ROSSIGNY, SETRA et Jérôme LARIVE, DIT

10h20 La réforme des études d’impact
CGDD 

10h40 Point sur les législations en cours (Natura 2000, loi sur l’eau, espèces protégées) : 
évolution règlementaire et articulation des procédures
(sous réserve) 

11h00 Le Plan National d’Adaptation au Changement Climatique
André LEUXE, DGITM/SAGS

11h20 PAUSE

11h30 Eaux
Elise TRIELLI, SETRA

11h45 Déchets
Elise TRIELLI, SETRA

12h00 Milieux naturels - Faune – Flore
Jérôme CAVAILHES,  SETRA

12h15 Qualité air / sols – Changement climatique
Anne-Laure BADIN, SETRA

12h30 Paysage 
Raphaël JANNOT, SETRA

12h45 Bruit
Cédric SAUZET, SETRA

13h00 dÉjeuner

14h00 Départ en bus pour la visite technique en Camargue
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Depuis plus de 10 ans, les Journées POLEN constituent au sein du RST une occasion de rencontres et 
d’échanges dans le domaine de l’environnement sur les thèmes de la pollution et des milieux naturels en 
lien avec les infrastructures de transport.

Organisées par le Sétra, elles rassemblent les commanditaires du Sétra (DAC maîtres d’ouvrage), ses 
partenaires (Certu, Cetu, Ifsttar, Cetmef...), les autres DAC concernées par le programme du Sétra, et 
les chargés d’études, experts, chefs de divisions ou directeurs des CETE.

Elles permettent de faire le bilan des actions en cours et de débattre des orientations souhaitables pour 
préparer les programmes d’action à venir.

objectifs
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Mardi 8 novembre 2011
8h15 Accueil des participants

8h30 Méthodes d’équivalence, application de la loi relative à la responsabilité 
environnementale
Séverine HUBERT, CETE de Lyon 

8h55 Retour sur le colloque «Wildlife and Trafic» au Québec 
Jean CARSIGNOL, CETE de l’Est

9h20 Retour sur le colloque national mesures compensatoires dans les journées d’ITT  
«aspects règlementaires et retours d’espériences»
Christelle BASSI, CETE Méditerranée

9h45 Guide transparence écologique des infrastructures
Sophie CAPLANNE, Patricia DETRY, CETE Méditerranée 

10h10 PAUSE

10h30 Quantification de la vulnérabilité de la ressource en eau souterraine
Laurent EISENLOHR, CETE de Lyon

10h55 Eau - assainissement, évaluation des impacts des aménagements sur les écosystèmes
Céline CHOUTEAU, CETE Nord Picardie

11h20 Suivi des nouveaux polluants listés par la DCE sur le site de Cheviré
Fabien DURR, CETE de l’Ouest

11h45 Franchissabilité des petits ouvrages hydrauliques par la faune piscicole
Marc GIGLEUX, CETE de l'Est

12h15 dÉjeuner

14h00 Patrimoine arboré des infrastructures et stockage de carbone
François FILIOR, CETE Nord Picardie

14h25 Intérêts et limites des approches pédologiques pour le diagnostic sol à 
la lumière de l’étude IPAMAC
Catherine NEEL,CETE de Lyon

14h50 Sable de décapage de peinture
Claire LE CALVEZ, CETE de Lyon

15h15 Création d'une plateforme régionale des points noirs environnementaux "air et bruit"
Xavier OLNY, CETE de Lyon

15h40 conclusion des journées

16h00 clôture

15h00 Visite commentée du sentier de découverte et du musée du Parc de Camargue

18h30 Visite commentée du centre historique d'Aix-en-Provence

20h00 Dîner à la Brasserie Léopold d'Aix-en-Provence

22h00 Retour vers les hôtels en bus



	A u départ d’Aix-en-Provence : 
les lignes 15, 16 et 17 au départ de la Rotonde 
vers le pôle d’activités -Arrêt situé à 100 m du 
CETE .Consulter le site internet «Aix-en-Bus».

	A u départ de la gare routière de Marseille, 
deux possibilités :
- Le bus de la RDT 13 Aix-Marseille qui passe 
par la RN8- Arrêt situé à 100 m du CETE

- Le bus de la RDT 13 Aix-Marseille direct par 
l’autoroute - Arrêt situé à la gare routière d’Aix. 
Consulter le site internet «Le Pilote». 

	A u départ de la gare TGV d’Aix-en-Pro-
vence ou de l’aéroport Marseille-Provence : 
Un bus dessert le pôled’activités - Arrêt situé 
à 100 m du CETE. Attention ! L’arrêt au pôle 
d’activité est facultatif. Il faut le demander au 
chauffeur dès la montée dans le bus. 

Pour un départ du pôle d’activités, il faut 
signaler sa présence 2h avant le départ en 
téléphonant au numéro vert : 04 42 93 59 13.

	D e Marseille :  
Autoroute A51-E712, sortie «Luynes» direction 
«Pôle d’activités d’Aix-en-Provence».

	D e l’aéroport Marseille-Provence ou de la 
gare Aix-en-Provence TGV :  
direction Aix-en-Provence, Les Milles par la D9 
sortie 3 «Pôle d’activités d’Aix-en-Provence». 

	D e Nice ou d’Aix-en-Provence :  
Autoroute A8-E80 - Autoroute A51-E712 direc-
tion Marseille sortie «Les Milles» vers la D9 
sortie 3 «Pôle d’activités d’Aix-en- Provence». 

	D e Lyon : 
Autoroute A8-E80, sortie «Aix, Pont de l’Arc» 
direction «Les Milles» par la D9 sortie 3 «Pôle 
d’activités d’Aix-en-Provence».

Par les transports  
en commun En voiture

CETE Méditerranée – Aix-en-Provence
Pôle d’activités - avenue Albert Einstein
CS 70499 - 13593 AIX-EN-PROVENCE 
Cedex 3

	 Modalités d'inscription
Organisation :
francine.charton@developpement-durable.gouv.fr 
Tel : 04 42 24 71 96

blandine.donadieu@developpement-durable.gouv.fr
Tel : 04 42 24 76 17

	 Renseignements techniques
christelle.bassi@developpement-durable.gouv.fr
Tel : 04 42 24 79 73
jerome.cavailhes@developpement-durable.gouv.fr 
Tel :01 46 11 30 91 
elise.trielli@developpement-durable.gouv.fr
Tel :01 46 11 31 37

lieu de la manifestation

venir au pôle d’activités
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